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Une école 
missionnaire 
« Dès les premières années 
qui ont suivi leur 
établissement dans les pays 
d'Europe latine, les 
Adventistes du 7e jour ont 
senti le besoin de posséder 
une école missionnaire ». 

« Ce ne fut, néanmoins, qu'en 1892 qu'on put songer à 
créer un fonds d'éducation.  
En attendant qu'une école permanente fût établie, des 
cours bibliques furent tenus, avec des résultats 
encourageants : 
- à Peseux, près de Neuchâtel (1893-94), sous la direction 
de J. Curdy ; 
- à la Chaud-de-Fonds (1895), sous la direction de E. J. 
Waggoner ; 
- à Genève (1901), puis à Paris (1902-03), sous la direction 
de B. Wilkinson. 
La propriété de la Lignière, à Gland (Vaud), ayant été 
achetée en 1904, une école missionnaire permanente fut 
ouverte la même année en relation avec une école de 
gardes-malades.

Placée d'abord sous la direction de J. Vuilleumier 
(1904-11), puis sous celle de P. Steiner (1911-17), l'école de 
Gland fonctionna régulièrement, avec une interruption 
momentanée (1914-1915) motivée par la guerre. 
Nombre d'évangélistes et de lectrices de la Bible furent 
formés pendant ces années. 
L'école ayant dû fermer, un cours biblique fut tenu à 
Nîmes (1919-1920), sous la direction de J.C. Guenin, en 
attendant de meilleurs jours. »

Extrait du premier bulletin  
du Séminaire adventiste du Salève, 1921.

Collonges-sous-Salève  1

Le but de 
l’institution 

« L'école de Collonges se propose 
de donner une instruction 
secondaire et une éducation 
chrétienne à la jeunesse de nos 
églises.

Elle se propose en outre de 
former le plus rapidement 
possible des évangélistes, des 
instituteurs, des colporteurs et 
des employés de bureau.

Dans le monde, le niveau 
intellectuel tend à s'élever 
rapidement, mais le niveau 
moral suit une marche inverse. 
Notre jeunesse ne doit être en 
rien inférieure au siècle sous le 
rapport intellectuel. Nous 
voulons l'armer pour les luttes 
qu'elle aura à soutenir et la 
préparer en vue de la mission 
que Dieu lui a confiée. Mais il 
ne faut pas que notre jeunesse 
subisse les entraînements et les 
influences corruptrices du 
monde. Nous voulons, avec 
l'aide de Dieu, lui inculquer les 
principes qui sont à la base de 
notre foi et la préserver du 
mal. » 

Extrait du 1er bulletin du 
Séminaire du 15 octobre 

1921.
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« A l'assemblée du comité de l'Union tenue à Genève, il y 
a une année [en 1920, ndlr], il avait été décidé de faire 
l’achat d'une propriété en France, en vue d'y établir une 
Ecole missionnaire supérieure, pour l'Union latine. 
A la suite de cette décision, nous avons immédiatement 
entrepris des recherches à cet effet. Ces recherches ont 
été poursuivies pendant des mois, mais sans résultat. 
Nous avons visité et examiné des centaines de propriétés 
situées dans différentes parties de la France. Nous avons 
vu une quantité de châteaux. Une partie de ceux-ci 
étaient anciens, humides et malsains. D'autres étaient de 
magnifiques édifices, entourés de ravissants jardins et de 
beaux parcs. Mais ils étaient construits pour des 
résidences et ne répondaient pas à notre but. 
Cependant, parmi ceux-ci, il y en aurait eu quelques-uns 
qui, moyennant certains changements, auraient pu être 
convertis en école. Mais le prix de un à cinq millions, 
dépassait de beaucoup nos moyens. 
Au bout de quelques mois de recherches infructueuses, 
nous commencions à croire que tous nos efforts seraient 
vains, lorsqu'une de nos soeurs de Paris nous envoya une 
annonce qu'elle avait lue dans une journal. On y disait 
que dans une localité sise non loin de Genève, un bel 
hôtel meublé serait vendu aux enchères dans quelques 
jours. 
Quelques-uns d'entre nous s'y rendirent aussitôt, et 
l'impression étant des plus favorables, nous avons 
télégraphié aux membres du comité de l'Union de venir 
nous rejoindre de suite. Ceci se passait le jeudi et la 
vente aux enchères devait avoir lieu le lundi suivant. 
Ce jour-là, nous étions sur place avec la majorité des 
membres du comité de l'Union, les membres du comité 
de la Conférence du Léman, ainsi que les chefs de notre 
Institution de Gland et un certain nombre de frères de 
l'Eglise de Genève. 
Nous avons soigneusement visité l'hôtel et la propriété 
en question. La propriété adjacente, comprenant aussi 
un hôtel, étant de même à vendre, nous l'avons 
examinée, et il fut décidé à l'unanimité d'acquérir ces 
deux 
propriétés 
ainsi que le 
terrain 
avoisinant. »

A.V. Olson, 
Le Messager, 

15 juillet 
1921
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(i) Infos pratiques 

• Adresse :  
Campus adventiste du 
Salève 
33, chemin du Pérouzet 
F 74160 Collonges-sous-
Salève

• campusadventiste.edu 
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